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Produits céréaliers, farines,                             contrat sans abonnement 2024 

légumineuses et huiles bio                     
                   

               Contrat de partenariat solidaire entre paysan et amapien 

 

EARL La Ferme Pastière 

EL BATTARI Nicolas                                                          Paysan, meunier, pastier  
3337A, Quartier Repentance, 13650 MEYRARGUES  

Laferme.pastiere@orange.fr               

Certification n° FR-BIO-10.250-0033358.2023.002 

 
Engagements respectifs 

Le paysan s’engage à fournir à chaque livraison des produits de sa propre récolte, cultiver sans 

pesticide, ni herbicides, dans le respect de la nature ; donner une information régulière sur ses 

produits ; présenter son exploitation ; être présent lors des livraisons sauf empêchement. 

 

L’amapien s’engage à être à jour de cotisation, effectuer au moins deux permanences pendant la 

saison, régler le montant de la commande  à l’avance par chèque  à l’ordre de La Ferme Pastière 

ou espèces,  venir chercher sa commande à la date indiquée sur le contrat pendant la livraison du 

vendredi de 17h à 18h.  La commande oubliée n’est ni remboursée ni remplacée sauf si nous 

sommes prévenus ; elle sera alors à récupérer au siège de l’association et ce, avant le samedi 10h. 
 

Je m’appelle Nicolas, j’ai 33 ans, je me suis installé en février 2018 en Agriculture Biologique à Meyrargues, chez et 

avec Philippe Robert (producteur de pommes de terre de Pertuis). Aujourd’hui Alice, David et Niclas ont rejoint le 

projet et participent à toute l’activité de production de la terre au paquet. Toutes les céréales utilisées pour nos pâtes 

sont cultivées et transformées par nos soins sur place. Les céréales sont cultivées en agriculture biologique et sans 

labour afin de préserver la biodiversité présente dans les sols et limiter la libération de gaz à effet de serre.  

Arrivées à la ferme, elles sont d’abord brossées, hydratées puis moulues par un moulin à meule de pierre du Tarn et 

fraîchement transformées en pâtes. Le séchage s’effectue à basse température pendant 24h, afin de préserver la qualité 

nutritionnelle des farines, dans un séchoir auto-construit. Pour passer des céréales au paquet, 5 journées de travail 

sont nécessaires.  L’atelier de transformation est conçu en matériaux écologiques ou locaux (containers maritimes, 

mélèzes des Hautes-Alpes, ocres de Roussillon…) et alimenté par des énergies renouvelables auto-produites  (solaire et 

biomasse) Enfin, les emballages sont en matériaux recyclés, compostables, à base d’encres végétales et sans plastique. 

 

 

Livraison au 175 boulevard de Marseille le vendredi 15 Mars 2024 de 17h à 18h 

 

              
Pâtes Légumineuses Céréales 

Blé dur/blé tendre Blé dur Petit épeautre Lentilles 

Coquillettes 

Cannelées 

1kg 

 

Torsades 

1kg 

 

Tagliatelles 

500g 

 

Torsades 

1kg 

 

Tagliatelles 

500g 

 

Torsades 

1kg 

 

Pois 

Chiche 

1kg 

Lentilles 

vertes 

1kg 

Petit 

épeautre 

grains 

1kg 

5,90€ 5,90€ 4,90€ 9,50€ 6,50€ 10,50€ 4,80€ 5,70€ 4,60€ 

 
Farine pois 

chiche 

complète 

1kg 

Semoule 

Pois 

chiche 

1kg 

Farine 

blé 

tendre 

T65 1kg 

Farine blé 

tendre 

T80 

1kg 

Farine blé 

tendre 

T110 

1kg 

Farine 

blé 

tendre 

T65 5kg 

Farine 

blé 

tendre 

T80 5kg 

Farine blé 

tendre 

T110 5kg 

Farine 

seigle 

1kg 

6,10kg 5,70€ 3,20€ 3,20€ 3,20€ 14,25€ 14,25€ 14,25€ 2,80€ 
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Farine 

petit 

épeautre 

1kg 

Farine 

maïs 

1kg 

Polenta 

maïs 

1kg 

Polenta 

maïs/pois 

chiche 

1kg 

Farine 

blé 

dur 

1kg 

Semoule 

blé dur 

1kg 

Huile 

cameline 

0,5L 

Huile 

tournesol 

0,75L 

Huile 

tournesol 

2L 

Huile 

tournesol 

5L 

5,70€ 2,90€ 3,50€ 4,40€ 2,70 4,20€ 9,90€ 7,00€ 15,20€ 35€ 

 
 

Référent de liste : Audrey audrey.berton@yahoo.fr 
 

 

 

Paysan en AMAP et amapien recherchent un lien de proximité basé sur la confiance. L’AMAP de Bandol 

s’efforce d’assurer le bon fonctionnement de ce lien. 

 

 

L’amapien doit adhérer au but défini par les statuts de l’AMAP, aux principes et engagement du réseau régional, les AMAP de 

Provence. Verser 17€ pour l’année  à l’AMAP de Bandol (dont 10€ représentent son adhésion aux AMAP de Provence et 1€ au 

MIRAMAP, réseau interrégional). L’adhésion permet de recevoir les informations concernant la vie de l’AMAP et des AMAP de 

Provence, d’y participer, d’être assuré, de voter lors des assemblées générales (la charte est à télécharger sur le site : 

lesamapdeprovence.org) 
 


